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240, avenue Graham, bureau 630

Winnipeg (Manitoba) R3C 0J7

Téléphone : 945-7613
Télécopieur : 948-2896

Le 29 avril 2010

Mesdames, Messieurs,
Comme vous le savez probablement déjà, la Province a proclamé la première semaine de juin la Semaine manitobaine de sensibilisation à l’accessibilité. Son objectif est de sensibiliser la population aux questions touchant les personnes handicapées et de célébrer les contributions importantes des personnes handicapées et de leurs organismes visant à faire de notre province un meilleur endroit où vivre. Cette année, la Semaine manitobaine de sensibilisation à l’accessibilité aura lieu du 30 mai au 5 juin 2010.
Le Bureau des personnes handicapées est fier de faire partie du comité directeur de la Semaine, qui est présidé par la Manitoba League of Persons with Disabilities. Au nom du comité directeur, nous vous encourageons, vous et votre organisme, à participer à la Semaine en organisant des activités et en informant le public au sujet de vos réalisations en vue de faire du Manitoba une société plus ouverte à tous.

Vous trouverez ci-joint différentes façons de participer à la Semaine manitobaine de sensibilisation à l’accessibilité de cette année. Pour en savoir plus, et pour participer aux activités offertes, veuillez communiquer avec moi au Bureau des personnes handicapées, par courriel ou par téléphone au 945-8677.
Veuillez noter que la date limite d’inscription à plusieurs activités coordonnées avec l’aide du Bureau des personnes handicapées est le 6 mai.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées.

Colleen Watters
Semaine manitobaine de sensibilisation à l’accessibilité, du 30 mai au 5 juin 2010

Possibilités de participation :

1. Calendrier des activités

Nous établirons un calendrier des activités et aimerions y inclure les activités que votre organisme offrira. Le calendrier sera distribué à des organismes communautaires et aux médias.
Veuillez indiquer une courte description de votre activité et les renseignements suivants :

1. Nom de l’activité

2. Organisme hôte et personne-ressource

3. Information sur l’inscription, au besoin

4. Lieu

5. Date et heure

Date limite d’inscription au calendrier des activités : le vendredi 7 mai 2010.
2. Activité d’information au Palais législatif

Le Bureau des personnes handicapées a réservé un espace dans le hall d’entrée du Palais législatif pendant la Semaine manitobaine de sensibilisation à l’accessibilité (du 30 mai au 5 juin 2010) en vue de présenter de l’information sur les nombreux et différents organismes œuvrant pour les personnes handicapées. Nous invitons votre organisme à participer. Les tables seront fournies.
Date limite d’inscription à l’activité d’information : le vendredi 7 mai 2010.
3. Cérémonie de remise des Prix d’excellence en matière d’intégration des personnes handicapées

La Province du Manitoba organisera une cérémonie de remise des Prix d’excellence en matière d’intégration des personnes handicapées. Nous vous invitons à présenter une mise en candidature pour les prix de cette année, dans l’une des trois catégories :
1. Contribution bénévole exceptionnelle d’un particulier à sa collectivité.

2. Excellence d’un organisme à l’égard de la participation communautaire et de l’amélioration de la vie des personnes handicapées.

3. Pratiques entrepreneuriales exceptionnelles en vue de créer un milieu de travail inclusif pour les Manitobains et Manitobaines handicapés.

Les formules de mise en candidature seront bientôt offertes au Bureau des personnes handicapées et sur son site Web, à l’adresse : www.gov.mb.ca/dio/index.fr.html.

Les trois prix se veulent un complément des prix existants qui sont remis par différents organismes œuvrant pour les personnes handicapées au Manitoba. Si, à l’occasion de la cérémonie, vous aimeriez obtenir une reconnaissance officielle des prix remis par votre organisme, veuillez fournir au Bureau des personnes handicapées le nom et la description du prix ainsi que les noms des lauréats de l’année dernière (afin qu’ils puissent être invités à la cérémonie).
Date de la cérémonie de remise des prix : le jeudi 3 juin 2010, à 12 h.
Lieu : Salle à manger du Palais législatif du Manitoba
Date limite de présentation de l’information au sujet des prix remis par votre organisme : le vendredi 7 mai 2010.
